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Salut Marcel,



Mettons que je développe une appli que je décide de mettre sous GPL. Comme je suis un vrai crack en programmation, je développe cette appli dans un langage que j'ai inventé, et pour lequel j'ai bien entendu créé un compilateur. Cependant, le compilo reste closed-source.



Comme mon appli est vraiment bien foutue, je décide de la distribuer sur le net, mais uniquement sous la forme de son code source, aucun binaire n'étant fourni. D'un autre côté, je distribue mon compilo, uniquement sous forme binaire (c'est pas du GPL, j'ai le droit), et contre monnaie sonnante et trébuchante. Ainsi, toute personne voulant utiliser ma fabuleuse appli devra s'acquitter des droits pour obtenir le compilo.



Afin d'éviter que mes acheteurs ne redistribuent l'appli compilée (ce qui serait légal je pense du point de vue de la GPL), le compilateur se chargera de mettre tout plein de saloperies dans le binaire afin que celui-ci ne soit exécutable que sur la machine qui l'a produit. De plus, pour décourager les petits malins qui tenteraient de créer un compilo GPL (légal aussi, j'ai pas breveté le langage non plus, hein!), chaque nouvelle version de mon appli nécessitera un compilo mis à jour (je suis pas chien, la mise à jour sera gratuite pour ceux qui auront déjà une version proprio du compilo).



Dis comme ça, et surtout sur un site comme LinuxFR, ça paraît évident que personne n'adhèrera à la chose. Mais bien packagé, sous la forme d'un produit unique (source de l'appli + compilo kivabien), ne serait-ce pas un moyen de concilier la philosophie du libre qui nous est chère, avec le mercantilisme, cher à nos dissaïdeurs? D'un côté, on a un produit dont le code source est entièrement ouvert, et même si le langage est spécifique, une API bien documentée, et une certaine confiance envers ce que fait le compilo (il fait ce que décrit la doc, et rien de plus) devraient satisfaire les informaticiens libristes. D'un autre côté, la nécessité pour l'utilisateur d'acquérir le produit, et l'impossibilité de se le procurer ailleurs, rassureraient les financiers pour qui GPL=gratuit, et donc non générateur de bénéfices en lui même.



Je sais que l'idée n'est pas vraiment attrayante, mais je voulais juste savoir si c'était tout bonnement possible, ou s'il y a un point dans cette situation qui ferait que l'on pourrait passer outre l'achat du compilo.



Merci d'avance mon petit Marcelito pour tes bons conseils!



PS : le dico de LinuxFR ne reconnaît pas LinuxFR.
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